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la régression en marche
- L'autre prétendue nouveauté est

celle relative à l’activité d'information en
ligne (écrite et audiovisuelle) qui doit
être «libre» selon l’article 70 mais «sou-
mise aux fins d’enregistrement et de
contrôle de véracité, au dépôt d’une
déclaration préalable par le directeur
responsable de l’organe de presse en
ligne» et qui s'exerce conformément au
respect des lois et règlements en
vigueur et dans le respect des disposi-
tions de l'article 2, à savoir «le respect
de la Constitution et des lois de la Répu-
blique, des valeurs culturelles et spiri-
tuelles de la nation, de l'identité nationa-
le et de l'unité de la nation ainsi que des
exigences de la sûreté de l'Etat et de la
défense nationale». Autant de préa-
lables qui peuvent être utilisés pour dis-
qualifier voire réprimer tout propos ou
analyse. Tout porte à croire que le but
escompté est de se donner une assise
légale pour s’attaquer de nouveau à ces
îlots de liberté qui restent un des rares
outils pour un parti politique d’opposition
comme le RCD ou à certaines associa-
tions de jeunes et ONG interdites d’ex-
pression. Un signe qui ne trompe pas
lorsque l’on sait que l’article 64 du projet
de loi définit la presse électronique
comme étant tout service de communi-
cation écrite en ligne destiné au public,
édité à titre professionnel par une per-
sonne physique ou morale de droit algé-
rien qui a la maîtrise de la ligne éditoria-
le et de son contenu.

Duplicité systémique
Par ailleurs, le projet de loi prévoit la

création de deux autorités de régulation.
La première est consacrée à la presse
écrite et la seconde aux médias audiovi-
suels. Selon l’article 38, l'Autorité de
régulation de la presse écrite est tenue
de préciser les modalités de mise en
œuvre des droits à l'expression des
divers courants d'opinion et de garantir
l'indépendance et l'impartialité du servi-
ce public de l'information.

L'article 41 stipule que cet organe
adresse des observations et recomman-
dations publiques en cas de manque-
ment aux obligations prévues par la pré-
sente loi organique, et fixe les conditions
et délais de leur prise en charge et peut,
en vertu de l’article 45, retirer l'agrément
de la publication concernée ou saisir la
justice d'une demande de suspension.

L'article 51 du projet de loi dispose
que l'Autorité de régulation de la presse
écrite est composée de 14 membres
nommés par décret présidentiel.

3 membres désignés par le président
de la République dont le président de
l'autorité, 2 membres non parlemen-
taires par le président de l'Assemblée
populaire nationale, 2 membres non par-
lementaires par le président du Conseil
de la nation et 7 membres élus à la
majorité absolue parmi les journalistes
professionnels justifiant d'au moins 15
ans d'expérience.

Le mandat des membres de l'Autorité
de régulation de la presse écrite est de
six ans. Pour ce qui est de l’Autorité de
régulation de l’audiovisuel, sa composi-
tion et son fonctionnement seront défi-
nies dans la loi spécifique aux médias
audiovisuels (article 63). 

Deux remarques s’imposent à ce
sujet. L’apparente parité que suggère le
texte est trompeuse. Outre le fait que le
président de l’organe qui jouit d’une voix
prépondérante est directement désigné
par le président de la République, les 7

membres désignés constituent, sans
présumer, une entité politiquement
cohérente et homogène à l’inverse des 7
élus qui devraient représenter les jour-
nalistes dans leur pluralité et leur diver-
gence.  La seconde est le fait que l’Au-
torité de régulation des médias, tant par
sa dénomination que par les attributions
qui lui sont assignées, se confond avec
le Conseil de l’ordre des journalistes
mais aussi avec l’organisme étatique tel
que l’ARPT où peuvent siéger des édi-
teurs et non des journalistes, notamment
lorsque l’on sait que le projet de loi en
question lui confère le pouvoir de réguler
moins la profession de journaliste que
les aspects financiers et commerciaux
des entreprises de presse. 

Avec un tel mode de désignation, une
telle composition, de telles prérogatives
adossées aux ambiguïtés qui inspirent le
projet, on imagine sans peine les abus
auxquels conduiront les décisions de
cette instance en cas de velléités d’auto-
nomie des professionnels de l’informa-
tion. Quant au Conseil supérieur de
l’éthique et de la déontologie du journa-
lisme, autant dire d’emblée que ce texte
n’apporte aucune nouveauté par rapport
à la loi en vigueur sinon qu’elle légalise
sournoisement une immixtion des pou-
voirs publics dans la charte des droits et
des devoirs du journaliste en énonçant
des règles inédites et prohibitives dans
un domaine universellement reconnu
comme étant exclusif aux professionnels
et leur Conseil de l’ordre.

Le RCD avait, on s’en souvient, pro-
posé dès 1994 la création d’un conseil
de l’audiovisuel dont la composition
serait exclusivement conférée aux pro-
fessionnels. Une fois de plus, le pouvoir
arrive toujours en retard et agit sous la
contrainte des évènements, ce qui ne
garantit pas l’exécution éthique d’une
mission dans un domaine où la bonne foi
et l’adhésion des concernés est toujours
requise pour s’accomplir dans des
termes et des délais acceptables.

Ainsi, dans l'exercice de l'activité jour-
nalistique et, sous le fallacieux prétexte
du «strict respect de l'éthique et de la
déontologie», le journaliste doit respec-
ter «les droits constitutionnels et les
liberté individuelles des citoyens, rappor-
ter, avec honnêteté et objectivité, les
faits et évènements et s'interdire de faire
de façon directe ou indirecte l'apologie
du racisme, de l'intolérance et de la vio-
lence». On aurait pu se satisfaire de cet
énoncé et faire l’économie de la batterie
d’interdits qui imprègne le projet actuel.
Mais dans la vulgate du système algé-
rien, il faut toujours s’approprier les
propositions de l’opposition ou les
recommandations internationales pour
mieux les polluer ou les dévoyer.

En effet, après cette concession on
peut lire plus loin que le journaliste doit
s'interdire le plagiat, la calomnie, la diffa-
mation et la délation, d'utiliser à des fins
personnelles ou matérielles le prestige
moral attaché à la profession, de porter
atteinte à la souveraineté et l'unité natio-
nales et aux attributs et symboles de
l'Etat, etc., et comme pour interdire et
fermer d’autorité le débat sur l’histoire du
pays et toute remise en cause des
thèses officielles et de ses zones
d’ombre, il est souligné sans ambages
qu’il est prohibé «de porter atteinte à
l'histoire nationale et faire l'apologie du
colonialisme». Commenter le livre du Dr

Saïd Sadi Amirouche : une vie, deux
morts et un testament ou s’interroger sur

les circonstances de l’assassinat de
Abane Ramdane, dénoncer l’inflation
des moudjahidine ou des martyrs est
passible d’une poursuite pénale au vu
de cette disposition !

Pis, non seulement le texte en ques-
tion n’exige pas la plainte préalable
comme source d’engagement des pour-
suites afin de préserver certaines institu-
tions (l’armée, les corps constitués, les
administrations…), l’article 110 va jus-
qu’à la caricature et stipule que «toute
personne physique ou morale algérien-
ne a le droit de réponse sur tout article
écrit ou émission audiovisuelle portant
atteinte aux valeurs nationales et à l’in-
térêt national». 

Cette mesure ressemble à s’y
méprendre aux actions vaudevillesques
engagées par les Frères musulmans et
qui ont vu la justice égyptienne saisie
pour prononcer des divorces contre un
époux jugé «hérétique» à l’insu du
couple. Avec un tel dispositif, le premier
venu peut se croire autorisé à disquali-
fier et envisager la condamnation d’un
écrit ou propos jugé incompatible avec
les valeurs nationales.

L'article 80 dispose, en outre, que le
droit d'accès aux sources d'informations
est reconnu aux journalistes profession-
nels «excepté lorsque l'information
concerne le secret de défense nationale
tel que défini par la législation en
vigueur, porte atteinte à la sûreté de
l'Etat et/ou à la souveraineté nationale
de façon manifeste (…), concerne le
secret économique stratégique ou l’infor-
mation est de nature à porter atteinte à
la politique étrangère et aux intérêts éco-
nomiques du pays». 

Au-delà du flou et/ou de la vacuité de
ces notions qui ne semblent pas faire
l’objet d’un consensus conceptuel natio-
nal, il faut mentionner que la législation
en vigueur ne donne aucune définition
précise du sens que recouvre les
notions «d’intérêts économiques du
pays», «le secret économique straté-
gique» et, last but not least, en quoi une
information et/ou une critique d’un pro-
gramme ou d’une vision politique et éco-
nomique diffusée dans un périodique
d’information est susceptible de «porter
atteinte» aux intérêts économiques stra-
tégiques, à la souveraineté nationale ou
à la politique étrangère. 

Dénoncer les divagations de la diplo-
matie algérienne dans ses égarements
en Libye ou condamner les connivences
ou ses tergiversations dans la boucherie
que commet Bachar El-Assad contre
son peuple serait désormais un crime
d’Etat !    La démarche est singulière et
paraît incongrue comparativement aux
réformes engagées par les pays voisins,
dans la mesure où c’est le législateur, tel
que cité précédemment, qui s’arroge le
pouvoir de fixer les principes liés à
l’éthique et à la déontologie en lieu et
place des professionnels, violant de sur-
croît les règles universelles consacrées
par les instruments internationaux.

En l’espèce, il suffit de se référer et
d’adapter au contexte algérien la Décla-
ration des devoirs et des droits des jour-
nalistes de Munich de 1971.  

Il va sans dire que l’intention du gou-
vernement est implicitement dite dans
l’exposé des motifs. L’esprit de ce projet
est illustré dans le dernier passage qui
affirme sans aucune réserve que ce
«texte devrait paver le chemin pour une
presse plurielle plus professionnelle,
débarrassée des scories (sic !) d’une

ouverture incontrôlée, et peut-être plus
consciente des enjeux éthiques et déon-
tologiques». La presse algérienne aurait
donc périclitée à cause d’un excès de
démocratie et non l’inverse. Quand on
observe que 95% des journaux algé-
riens sont créés et financés par les ser-
vices spéciaux pour polluer et diffamer
en toute impunité, on ne peut qu’être
atterré par tant de cynisme. 

L’affectation de la publicité à des
titres sans lectorat et dont la seule mis-
sion est d’encenser le pouvoir et d’invec-
tiver toute contestation est un signe de la
conception que se fait le système de l’in-
formation. 

C’est, donc, en toute logique, que l’ar-
ticle 2 du projet soumis au Parlement,
contrairement à l’article 2 de la loi actuel-
le, conditionne l’exercice du journaliste
par des interdits et au respect de prin-
cipes aussi vagues qu’imprécis tels «les
valeurs culturelles et spirituelles de la
nation, l’identité nationale et l’unité natio-
nale, les exigences de la sûreté de l’Etat
et de la défense nationale (…) de la sau-
vegarde de l’ordre public, des impératifs
de la politique étrangère du pays, des
intérêts économique du pays, du secret
de l’instruction judiciaire, de des juridic-
tions et des décisions de justice…» Il
s’agit, en définitive, d’autant d’interdits,
aggravés par le maintien de la pénalisa-
tion des délits de presse, qui seront sus-
pendus telle l’épée de Damoclès sur la
tête des journalistes et qui vont les repla-
cer dans le contexte politique et institu-
tionnel de la chape de plomb qui a pré-
cédé la Constitution de février 1989.  Le
texte qui a fixé nombre de délits (articles
114-124), dont certains sont punis par
des amendes allant de 100 000 à 500
000 DA, préconise une relative dépéna-
lisation de la procédure dans la mesure
où il maintient l’exception de vérité et la
remise de la prescription de 3 ans à 3
mois et exclut de facto, comme c’est le
cas sous d’autres cieux, le principe de
bonne foi en tant que fait justificatif et
moyen de défense du journaliste.

De plus, il ne faut surtout pas occulter
qu’en matière pénale, le journaliste algé-
rien est soumis à deux textes de loi
compte tenu des délits liés à la diffama-
tion et à l’injure régis par le code pénal.
En ce sens, le pouvoir ne semble pas —
ou ne veut pas — prendre conscience
de la nécessité de régir et de réprimer
les «délits de presse» par un texte
unique et qui en garantit la cohésion de
la procédure pénale.

L’arrière-pensée qui le sous-tend est
pernicieuse : fragilisé par la conjoncture,
le pouvoir ne veut pas donner l’impres-
sion qu’il réprime un délit d’opinion à tra-
vers un délit de presse. Paradoxale-
ment, ce projet aura une vertu : alerter
les Algériens sur le futur immédiat qui les
attend : la liberté de la presse, et son
corollaire la liberté d’expression dans le
cadre d’un Etat de droit, n’est pas pour
demain. 

Les tergiversations et reflux qui
imprègnent substantiellement le projet
de loi relative à l’information — à l’instar
des autres lois organiques liées à la
commune, la wilaya, les partis poli-
tiques, les associations et le régime
électoral — sont à ce point manifestes
que l’annonce de réformes ne convainc
plus personne.          

H. S.
Avocat et député du RCD


